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Avant tout appel aux neurovasculaires il est impératif que le médecin régulateur, qui a l’expertise du triage et de l’orientation 

pré-hospitalière, estime les différents temps de trajet vers les centres d’UNV et de NRI depuis le lieu de prise en charge du 
patient. Ce délai doit être communiqué au médecin neurovasculaire pour aider à une meilleure orientation. 
 
 
- Patient pris en charge sur le territoire des Hopitaux du Mont-Blanc (Sallanches) :  

 Territoire défini : territoire de Magland à la limite EST du département 
     Le territoire à l’Ouest de Magland est équidistant du CHAL donc orienter sur CHAL 

 Orienter directement CH de Sallanches pour télé-AVC 
 - après validation filière télé-thrombolyse par neurovasculaire d’Annecy 
 - en prévenant le SAU de Sallanches de l’arrivée de ce patient (si difficulté extrême du service car activité de SAUV et 

déchoquage importants, discuter l’orientation sur SAU du CHAL) 
  - si l'orientation finale retenue est le CHAL : prévenir neurovasculaire du CHAL. 
• Si heure de déficit connue<6h : 24h/24h et 7j/7 : imagerie par TdMc et angioTdMc 

• Si AVC du réveil ou heure de déficit non connu : imagerie par IRMc uniquement du lundi au vendredi de 7h à 20h donc en 
dehors de ces horaires orienter sur CHAL 

 Si prise en charge héliportée décidée : discuter l'orientation vers UNV ou centre de NRI avec médecin neurovasculaire 
d'Annecy. Si l'orientation finale retenue est le CHAL : prévenir neurovasculaire du CHAL 
               Si l’orientation finale est le centre de NRI (Genève) prévenir le trieur médical des HUG 
 Les patients se présentant spontanément sur le SAU de Sallanches sont pris en charge en télé-AVC 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
Mutation post télé-consultation et télé-thrombolyse : Cf procédure SAU / Téléthrombolyse. 
Il est rappelé que les transferts en NRI pour thrombectomie post-thrombolyse doivent se faire par un transfert urgent et 
immédiat. 
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